
Afin de procéder à l’horodatage, en cas de sinistre, il convient de : 

Se connecter sur le site : 

http://www.huissier-colombes.com 

 

 

Selectionner le module n°3 : « Horodater vos documents ». 

 



Cliquer sur : « Déposer maintenant ». 

 

Cliquer sur : « Je choisis cette option ». 

 



Selectionner : « personne physique » (sauf si vous êtes une entreprise) et cliquer « Suivant ». 

 

 

 

Remplir le questionnaire relatif à votre civilité et cliquer « Suivant ». 

 

 



Vous arrivez alors à l’étape n°3 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

TITRE : il convient de rentrer : « INCIDENT COMPTEUR LINKY ». 

FICHIER : il convient d’insérer la (les) photo(s) du sinistre survenu. 

DESCRIPTION : il convient de rentrer la nature du sinistre comme par exemple un incendie. 

 

  Puis cliquez sur : « suivant ».  
 

 

 

 



 

Cliquez sur : « valider le transfert ». 

 

 

 

 

 

 

 

A l’étape n°5 en bas de page : « Recevoir un procès verbal de dépôt » selectionnez « oui » puis 

cliquez sur  « Continuer ». 

 

 

 

 

 



En etape n°6 selectionnez votre type de carte bancaire. 

 

 

 

Une nouvelle page s’ouvre, selectionnez de nouveau votre type de carte bancaire. 

 



Rentrez les informations relatives à votre carte bleue afin de procéder au paiement securisé de la 

somme de 104.90€ TTC. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après les dernières etapes de validation vous recevrez par mail un avis de depot et un procès verbal 

de constat comme ci-après : 

 

 

 

 

 

 



S.E.L.A.R.L. 

GRIFFON-WARET ASSOCIES 

Huissiers de Justice Associés 

 

 

26 rue du Docteur Roux - B.P. 83 

92704 COLOMBES Cedex 

 

℡ : 01 42 42 66 35 - � : 01 42 42 77 79 

@ : griffonclotilde@huissier-colombes.com 

http://www.huissier-colombes.com 

 

EXPEDITION 

PROCES-VERBAL DE CONSTAT 

 

L’AN DEUX MILLE SEIZE ET LE SIX JUILLET 

 

A LA REQUETE DE : 

 

Monsieur..., né le 01 janvier 1995 à VALENCE (26), de nationalité française, Développeur Informatique, 

domicilié 4 cours de la libération à GRENOBLE (38100). 

 

 

 



 

LA PARTIE REQUERANTE M’EXPOSE : 

 

Qu’elle me requiert à l’effet de constater la remise d’un fichier contenant photo d’un sinistre survenu suite 

à la pose d’un compteur Linky en date du 6 juillet 2016 par avis de dépôt REF. 1_BZ5DYH74 ainsi que de 

dresser toutes constatations utiles à la défense de ses droits. 

 

Déférant à cette réquisition et y faisant droit, 

 

Je, Société d'Exercice Libéral à Responsabilité Limitée GRIFFON WARET ASSOCIES, Huissiers de Justice près 

du Tribunal de Grande Instance de NANTERRE, y demeurant à COLOMBES (92700), 26 rue du Docteur Roux, 

Maître Benjamin WARET, Huissier de Justice associé, soussigné, 

 

En date du : 

MERCREDI SIX JUILLET DEUX MILLE SEIZE A 20H05 

26 rue du Docteur Roux - 92700 COLOMBES 
 

 
Ai constaté ce qui suit ; 
 
M…., de nationalité française, né le 01 janvier 1995 à VALENCE (26), Développeur Informatique, 
domicilié 4 cours de la libération à GRENOBLE (38100). 
 
A déposé sur notre site Internet, via notre module d’horodatage, accessible depuis l’URL : 
http://www.huissier-colombes.com, un fichier nommé : 160706-sinistre Linky-Huissier.pdf 
 
Décrit par le déposant selon les caractéristiques suivantes,  
 
Catégorie du fichier déposé : Mise En Page 
 
Type du fichier déposé : Fichier Portable Document Format (pdf) 
 
Description : photos sinistre Linky 
 
Taille du fichier déposé : 3 301,61 Ko 
 
Ce même fichier a fait l’objet d’un dépôt horodaté par la délivrance d’un jeton électronique émis par une 
autorité d’horodatage certifiée répondant aux normes spécifiques telles que définies par la norme RFC 
3161.  
 
Ce même dépôt a été effectué le mardi 07 juillet 2016 à 20h05:32 GMT (Temps moyen de Greenwich) 



entre nos mains et constaté par nos soins. A cet effet, une empreinte électronique a été émise sous la 
référence : 2_BZ5DYH74 
 
C’est pourquoi et afin d’attester de ce dépôt de fichier, nous avons délivré la présente attestation au 
déposant sus-désigné afin de valoir et servir ce que de droit.  
 
De même et à toutes fins que de droit, il est rappelé les dispositions (extraits) du C.P.I. concernant la 
protection de la propriété intellectuelle. 
 
Extrait du Code de la Propriété Intellectuelle :  
 
Art. L. 335-2. Toute édition d'écrits, de composition musicale, de dessin, de peinture ou de toute autre 
production imprimée ou gravée en entier ou en partie, au mépris des lois et règlements relatifs à la 
propriété des auteurs, est une contrefaçon ; et toute contrefaçon est un délit. La contrefaçon en France 
d'ouvrages publiés en France ou à l'étranger est punie de trois ans d'emprisonnement et de 300 000 € 
d'amende. Seront punis des mêmes peines le débit, l'exportation et l'importation, le transbordement ou la 
détention aux fins précitées des ouvrages contrefaisants. Lorsque les délits prévus par le présent article 
ont été commis en bande organisée, les peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à 500 000 
euros d'amende. 
 
 
Art. L. 335-3. Est également un délit de contrefaçon toute reproduction, représentation ou diffusion, par 
quelque moyen que ce soit, d'une œuvre de l'esprit en violation des droits de l'auteur, tels qu'ils sont 
définis et réglementés par la loi. 
Est également un délit de contrefaçon la violation de l'un des droits de l'auteur de logiciel définis à 
l'article L.122-6. Est également un délit de contrefaçon toute captation totale ou partielle d'une œuvre 
cinématographique ou audiovisuelle en salle de spectacle cinématographique. 

 

L’avis de dépôt numérique est annexé au présent constat. (Annexe n°1) 

 

 

 



Telles sont mes constatations. 

Et de tout ce que dessus, j’ai dressé le présent Procès-Verbal de Constat, sur 03 pages, pour servir et valoir ce 

que de droit. 

 

         Clotilde GRIFFON 

         Huissier de Justice 


